
 
3. Indicateurs de privation de liberté - PSYCHIATRIE 

Numéro d'identification 

CFQAI 3c-PSY 

Version Numéro 

0.1 

16/01/2013 Page 

1 de 5 

3.c Procédure de privation liberté 
 

IND 3cPSY  Procédure Privation Liberté                        FRKVA / CFQAI                                               2012 

Description de l'indicateur 
 

 
Présence d'une procédure de prévention et d'utilisation 

des mesures de privation de liberté 

 
 
 
Modifications par rapport à la version précédente 
 
Pas d'application. 
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1 Objectif poursuivi par le conseil 

 
Diminuer le nombre d’événements indésirables liés aux contentions appliquées par les infirmiers 

comme moyen de privation de liberté, utiliser à bon escient l’isolement et la contention.  

Que les infirmiers utilisent une procédure ou plan de soins de privation de liberté répondant aux 

critères de structure définis par le conseil. 

En 2014, tous les hôpitaux belges peuvent se comparer sur ce thème, la Belgique peut se 

comparer à l'étranger, les autorités connaissent la situation. 

 

2 Motivation du choix de l'indicateur 

Selon une étude menée par le prof. Dr. F. Bardiau et al. sur le management de la violence en 

psychiatrie (2007, 103 hôpitaux belges, 374 unités de soins psychiatriques), il apparait que plus 

de 90% des unités de soins psychiatriques procèdent à la fois à l'isolement de patients, à 

l'utilisation de contraintes physiques et à d'autre formes de privation de liberté.  

Etant donné que toute activité infirmière doit faire l'objet de procédure ou plan de soins standard 

(AR 18/06/1990) et que ces activités-ci peuvent-être réalisées de manière autonomes, que la 

rédaction puis la diffusion d'une procédure institutionnelle sont des étapes importantes 

permettant d'améliorer les pratiques, cet indicateur permet au conseil d'évaluer si des efforts 

doivent encore être faits en la matière. 

 

3 Description de l'indicateur  

 
Type d'indicateur Indicateur de structure 

Description 
Une procédure ou un plan de soins standard doit aider les infirmiers à 

appliquer et utiliser à bon escient les mesures de privation de liberté. 

Comme sur tout document de ce type, la personne qui en est 
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responsable ainsi que la date de révision doivent être indiqués. 

Cette procédure ou plan de soins doit contenir les éléments suivants : 

1. Définition de la privation de liberté 

2. Indications, précautions et directives d'utilisation des 
différentes méthodes/moyens 

3. Architecture de la chambre, équipement et matériel requis 

4. Si fouille, à quelles conditions, et séquence des interventions   

5. Informations à noter au dossier du patient  

6. Règles de mise ou levée de la privation de liberté, y compris 

règles de concertation multidisciplinaire, propres à 

l'institution 

 

 

4 Numérateurs et dénominateurs 
 

Indicateur Procédure Privation Liberté (CFQAI 3c-PSY) 

 

CFQAI 3c-PSY= 3c1psy + 3c2psy 

                2 

 
 

Numérateur 1 

Au 31/12/2012 il y a une procédure institutionnelle ou un plan de soin 

standard concernant les mesures de privation de liberté reprenant les 6 

éléments susmentionnés. 

Dénominateur / 

Réponse 3c1psy 
Oui = 1 

Non = 0 
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Numérateur 2 
La date de validité et de révision est-elle indiquée sur le document ? 

Dénominateur / 

Réponse 3c2psy 
Oui =1 

Non =0 

 

5 Domaine 

   Qualité des soins   Sécurité du patient   Satisfaction Patient 

  Satisfaction Personnel 
 

6 Communication / Rapportage 

 
Responsable Directeur Département Infirmier 

Mode de communication Fichier excel CFQAI  

Objectif du rapportage Benchmark national anonymisé 

Périodicité annuelle 

Date de Démarage 2011 

 

7 Interprétation des résultats 

 
Pour quelle(s) raison(s) votre résultat pourrait ne pas être "aussi bon" que d'autres institutions ? 

 

Les raisons qui expliquent l'absence d'un tel protocole pourraient-être : 

- Un manque de connaissance de l'intérêt d'utiliser un protocole 

- Un manque de motivation à utiliser un tel protocole 

- L'absence de ressources humaines/moyens pour rédiger, diffuser, faire suivre un tel 

protocole 
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- Une méconnaissance de l'intérêt à toujours prévoir une date de révision ou de validité 

sur les protocoles, ainsi que le nom d'une personne responsable. 

- Une méconnaissance des obligations légales 
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